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LE SACREMENT DU  MARIAGE  
 

     
Je me donne à toi 

 

Depuis quelques années, dans les pays occidentaux, avec la théorie du genre, on arrive à des 
idées très confuses sur la notion de mariage et de famille. Nous ne pourrons parler de tout en deux 
pages! 

Nous voulons essentiellement parler du sacrement du mariage. 
 

De quoi parle-t-on quand on parle du mariage ? 
« Le mariage est l’acte par lequel un homme et une femme établissent entre eux une union 

dont les conditions, les effets et la dissolution sont réglés par des dispositions juridiques en vigueur 
dans leur pays, par les lois religieuses ou par la coutume. » (Définition du petit Larousse 2009).Le 
mariage chrétien est cela mais il va au-delà de cette simple définition juridique. 
 

Le mariage chrétien est un sacrement 
Dieu a créé l’homme et la femme l’un pour l’autre, pour être égaux et complémentaires 

La communauté de vie et d'amour, par laquelle les époux " désormais ne sont plus deux, mais une 
seule chair ", a été fondée par le Dieu créateur : c’est ce que nous révèle la Genèse ch., 21-24 
Le Christ Seigneur a voulu que le mariage retrouve sa forme et sa sainteté telle qu’elles ont  été 
voulues par Dieu à l’origine. Il demande que l'homme ne sépare pas ce que Dieu a uni.  

Cet engagement indissoluble du mariage est l’image  de l’alliance du Christ avec l’Église, et 
le signifie plus clairement. C’est pour cela que le Christ l'a élevé à la dignité de sacrement .  
 

Le mariage entre un homme et une femme baptisés, vivant de la foi chrétienne, est donc un 
sacrement. Cela veut dire qu’il est signe de la présence de Dieu. 

Le sacrement du mariage se réalise par la promesse que l’homme et la femme se font 
devant Dieu et l’Église. Dieu accueille et scelle ce consentement qui trouve son accomplissement 
dans l’union charnelle des époux.  (Youcat n° 261) 

 Pour que cette promesse soit vraie, il faut au moins qu’elle soit décidée librement, voulue 
comme unique et définitif, c'est-à-dire jusqu'à la mort, et ouvert à l'accueil des enfants. 
De par leur nature même, l'institution du mariage et l'amour conjugal doivent être ouverts à la 
procréation et à l'éducation des enfants qui sont le fruit du mariage. Les enfants sont assurément le 
don le plus précieux du mariage et contribuent largement au bien de leurs parents.  
Le sacrement du mariage donne aux époux la grâce de renforcer et perfectionner leur amour, 
d'affermir leur unité indissoluble et de se sanctifier dans leur vie familiale. 
 

Pourquoi le mariage est-il indissoluble ? 
Par ce sacrement, habités par l’Esprit Saint, les époux chrétiens, à la manière du Christ qui a 

aimé l'Église et s'est livré lui-même pour elle, sont égaux en dignité, s'efforcent d'entretenir et de 
soutenir leur union par un don mutuel d'eux-mêmes et un amour sans faille qui prend sa source dans 



l’Amour même de Dieu. Associant le divin et l'humain, dans le bonheur comme dans les épreuves, ils 
persévèrent de corps et d'esprit dans la fidélité, en excluant tout adultère et tout divorce 

Le sacrement est un don de Dieu. L'Église ne se reconnaît donc pas le pouvoir d'annuler ce 
don. Quelqu'un qui a réellement reçu le sacrement de mariage ne peut pas se marier une seconde fois 
après son divorce. S'il le fait, il demeure membre de l'Eglise, puisque le don du baptême ne peut être 
annulé, mais il entre dans une rupture de vie sacramentelle tant qu'il ne peut pas recourir au sacrement 
de Pénitence. 
 

Comment le mariage doit-il être célébré ? 
Le mariage doit être célébré publiquement par l'échange des consentements : l'engagement 

public et libre des époux l'un envers l'autre.  La célébration se fait normalement devant l'assemblée 
chrétienne, les témoins et le curé de la paroisse, ou un autre prêtre ou  un diacre, délégué par lui. Les 
deux époux sont les acteurs du sacrement en se donnant solennellement l’un à l’autre. 
Le célébrant invite les fiancés à échanger leurs consentements. C’est dans cet échange que consiste 
essentiellement le sacrement du mariage. 
 
Le fiancé : N. Veux-tu être ma femme ? 
La fiancée : Oui, je veux être ta femme. Et toi N. veux-tu être mon mari ? 
Le fiancé : Oui, je le veux. Je te reçois comme épouse et je me donne à toi pour t’aimer 
fidèlement tout au long de notre vie. 
La fiancée : N. Je te reçois pour époux et je me donne à toi pour t’aimer fidèlement tout au long 
de notre vie. 
Le célébrant prend acte de cette promesse :  
Désormais, vous êtes unis par Dieu dans le mariage 
  L’échange des anneaux symbolise cette alliance que les jeunes époux viennent de sceller entre 
eux devant Dieu. Le célébrant appellera ensuite  la bénédiction de Dieu sur les époux et leur foyer. 

Pour que le mariage soit valide, réel, il faut, comme on l’a dit plus haut, que les époux soient 
vraiment libres de leur choix et qu’il n’y ait aucun obstacle à leur union dû à des raisons d’ordre 
naturel ou ecclésiale ( consanguinité, mariage déjà existant, vœux religieux, etc.) Cela doit être bien 
expliqué au moment de la préparation du mariage. 
 

Et après ? 
Un évêque indien, en parlant du mariage au Concile Vatican II, disait : 

« Vous les occidentaux, vous vous aimez et vous vous mariez ! Chez nous, on se marie et on 
s’aime ! » 

Je crois qu’il est très important que l’on s’aime quand on veut se marier. Cela veut dire que 
l’on apprenne à se connaître, à se faire confiance, à se parler, à être vrai et à savoir se pardonner 
réellement. 

Mais il est plus important encore de construire jour après jour cette amour tout au long de son 
existence, à travers les joies, les épreuves, les échecs aussi. 

Il y aurait encore beaucoup à dire ! Il faudrait parler aussi de la place essentielle de la 
sexualité dans le mariage 

C’est pourquoi, il est si important de bien préparer son mariage avec au moins le ministre qui 
le célèbrera  et, si possible, avec une équipe, pour bien comprendre à quoi on s’engage pour la vie ! 
On demande à Wallis et Futuna, au moins 3 mois de préparation. 
           Que les futurs époux ne croient pas que parce qu’ils vivent ensemble depuis longtemps, cela 
suffit pour être prêt à se marier. 
           Une fois marié, il faut prendre le temps de se parler, de  partager, de se pardonner. 
           Tout cela mériterait d’autres documents ! Peut-être plus tard ! 

N’oubliez pas : 
 

UNIS PAR L’AMOUR QUE DIEU VOUS DONNE, VOUS ÊTES TÉMOINS DE CETTE AMOUR  
DANS LE MONDE  


